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        Le, mercredi 19 juin 2024 
Présent(e)s :  
Benoit Alain, Brossard Bernard, Caron François, Cormier Marie -Odile, Maquevice Michel, Mouchet Catherine, Rétif 
Anne-Marie, Schickele Jean-Luc, Tallon Françoise.  
Aureart François, Oudot Maurice, Petit Philippe, Schmitt Michel, Vialard Nadine. 
Excusés :  
 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION du 13/06/24 - COMPTE RENDU  
 
 Notre réunion rue Réaumur dans les locaux de Réussir. 
 
Bernard Brossard ouvre la séance en souhaitant la bienvenue à chacun. 
 
1 COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CA DU 24/03/24 
B Brossard rappelle le compte rendu du CA qui se trouve sur le site dans la rubrique « compte rendu 
de bureau et CA » accessible aux membres du CA. Le compte rendu est adopté à l’unanimité. 
 
2 COTISATIONS ET IMPAYES: 
M Maquevice indique que le montant total des cotisations est supérieur à l’année 2023. 
F Caron donne les derniers chiffres connus : 
Adhérents retraités   1202 Payés  89% 
Conjoints survivants :    158  83% 
Sympathisants :      41  41% 
Un dernier fichier sera établi pour chaque région afin d’effectuer une dernière relance. 
 
3 RENTRE AXIVA 
B Brossard informe le CA qu’une réunion visio s’est tenue avec Antoine Mattei à laquelle participait 
F Caron et Nicolas Surrel pour Axa. 
Axa applique le protocole et ne reverra pas sa position quant à une réévaluation de l’indexation des 
rentes versées. 
F Aureart exprime son insatisfaction et souhaite une action de groupe.  
B Brossard rappelle que Réussir Senior n’est pas signataire du protocole et que ce type d’action n’est 
pas prévue dans nos statuts. 
On lui répond que Réussir senior n’étant pas signataire, aucune action ne sera entreprise. 
F Aureart souhaite faire une action de groupe avec des adhérents Réussir senior concernés et des non 
adhérents. 
On lui conseille de consulter avant toute procédure l’avocat de Réussir pour avoir un avis 
professionnel et éclairé. 
 
4 REDUCTIONS TARIFAIRES AXA 
B Brossard informe le CA qu’une réunion visio s’est tenue avec Antoine Mattei à laquelle participait 
F Caron et Nicolas Surrel pour Axa. 
F Caron indique que les clauses qui étaient agent général retraité adhérent à Réussir senior sont 
modifiées au profit d’agent général retraité. 
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Axa après avoir consulté son service juridique, ne veut plus appliquer la clause spécifique Réussir 
Senior, car elle donne un avantage aux adhérents d’une amicale et cela n’est pas conforme au droit. 
D’autre part l’agent général gérant les contrats d’un agent général retraité abandonne sa commission, 
ce qui n’est pas prévu dans le mandat, ni dans aucun avenant. Un agent général est en droit de 
demander que la commission lui soit versée ce qui supprime de fait les réductions tarifaires. 
 
F Caron rappelle qu’il existait un protocole en 2018 et certainement avant qui permettait à un agent 
général retraité de transférer ces contrats chez Axa Partenaires pour bénéficier des réductions. 
 
Antoine Mattei va étudier ce point pour savoir s’il est possible d’appliquer ce choix pour les adhérents 
Réussir Senior, sous la forme d’un contrat groupe souscrit par l’amicale, et ainsi conserver un 
avantage de réduction. 
 
5 FONDS DE SOLIDARITE 
JL Schickele a proposé un groupe de réflexion incluant des membres de chaque région, mais il semble 
manquer de participants. 
Une réunion en visio est prévue début juillet avec les personnes impliquées. 
Ph Petit indique que la sollicitation de notre fonds ne peut se faire qu’après avoir épuisé toutes les 
demandes auprès des différents organismes et de la Cavamac. 
M O Cormier nous informe que la Cavamac étudie environ 180 dossiers par an, mais qu’il est très 
difficile de juger sur dossier de la pertinence des aides. 
Ph Petit étudie la prévention de la vieillesse avec le mécénat effectué par Axa. 
 
6 ELLII.NET 
Une visio avec le responsable d’Ellii était programmée le 11 juin. 
Malgré un mail et un autre de rappel, seulement 3 personnes ont assisté dont 2 du bureau et 1 du 
bureau de la région ouest. 
Compte tenu du peu de retours, F. Caron propose de présenter Ellii en visio lors de notre AG à 
Périgueux et si cela est possible de faire aussi une présentation aux accompagnants qui pourraient 
être plus appétant que les adhérents. Le conseil agrée cette proposition. 
 
7 VOYAGES : 
M Oudot fait le point sur les voyages organisés et ceux prévus. 
Il nous indique que choisir des dates plus de 12 mois avant les voyages est nécessaire pour retenir les 
vols avec les compagnies aériennes choisies. 
Tous les comptes rendus de voyages et les futurs voyages sont disponibles sur le site de Reussir 
Senior. 
 
8 POINTS DES REGIONS 
8.1 ILE DE FRANCE 
M Oudot réunit toujours des adhérents autour d’une visite et surtout d’un repas pour qu’il y ait un 
moment de partage. Visite du tribunal de Paris qui a été un succès. 
 
8.2 NORD EST 
M Schmitt indique qu’il est déçu des 2 sorties organisées, car elles n’ont pu avoir lieu, faute de 
participants. 
 
8.3 OUEST 
F Aureart informe des visites du port du Havre et d’une future visite à Laval. 
F Caron fait remarquer à tous les présidents de région que s’ils souhaitent que les comptes rendus de 
visite et les futures visites soient publiés sur le site de Reussir, il faut les transmettre. 
C’est un vecteur de communication que l’on peut envoyer aux adhérents. 
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8.4 SUD-EST 
Ph Petit indique que 2 réunions ont été faites sur le sujet de la fiscalité et de la transmission et qu’il y 
a eu respectivement 15 et 20 participants. 
Une sortie sur 2 jours a été organisée dans la vallée de la Roya avec 37 participants conjoints compris. 
 
8.5 SUD-OUEST 
Pas de sortie organisée en 2024. N Vialard est déçue par le manque de participation des adhérents. 
 
9 BULLETIN INFO : 
A M Retif souhaite revoir la charte graphique du bulletin. 
Elle propose aussi d’étudier une version numérique du bulletin pour devis de 250€ la modification de 
la charte graphique de la revue, non modifiée depuis 12 ans, pour 500€. Le CA valide cette demande.  
Ph Petit fait remarquer que si l’on s’engage vers une version numérique, il reste à définir le modèle. 
F Caron rappelle que les coûts de développement sont à prendre en compte, car il faut une version 
pour un ordinateur Android, Apple, puis tablette Android, Apple et enfin téléphone Android , Apple. 
 
10 CONGRES 2025 
Metz est choisi comme destination, le 2 et 3 octobre 2025. 
M Schmitt ayant une excellente connaissance de la ville sera accompagné par F Caron qui aura la 
charge de l’organisation de l’AG selon les choix effectués par le CA. 
 
11 ELECTIONS 2025 
B Brossard demande à chacun de réfléchir sur sa future candidature tant nationale que régionale 
puisqu’il faut aussi renouveler les membres des bureaux des régions. 
Il indique qu'un certain nombre d'entre nous ne sont plus éligibles, car atteint par la limite d'âge.  
 
12 COTISATIONS 2025 
Agea senior a décidé d'augmenter la cotisation d'adhérents à 90€. Aussi nous proposons de suivre 
l'augmentation effectuer par Agea senior et de la décliner de la manière suivante.  
Les adhérents retraités auront leurs cotisations augmentées à 45€ au lieu de 40€ et les conjoints 
survivants n'auront pas d'augmentation puisque nous laisserons leurs cotisations à 30€. 
Évidemment cette proposition devra être présentée lors de notre assemblée générale qui se déroulera 
à Périgueux. 
 
13 AG 2024 DE REUSSIR A MONTPELLIER 
Elle aura lieu les 7 et 8 novembre. 
Les membres de Réussir Senior présents sont : 
B Brossard, F Caron, M O Cornier M Maquevice, M Schmitt. 
 
14 QUESTIONS DIVERSES  
M Maquevice propose de faire un cadeau à Nathalie Ramon, car elle s'implique beaucoup dans la 
gestion de nos cotisations bua. 
 F Caron propose de lui envoyer une boîte de chocolats qui sera prise sur le stock que nous envoyons 
à nos adhérents et ayant plus de 80 ans. 
N Vialard a reçu un mail  de Jean Marie Monnier demandant des modifications d’article des statuts 
proposés pour l’AG de Périgueux. 
B Brossard précise que les statuts proposés ont été validés en CA et que ceux-ci ont été transmis à 
tous les adhérents. Les modifications ne pourront éventuellement être apportées que lors de notre AG. 
Une réponse lui sera faite en ce sens. Sur ce point F Auréart indique son désaccord, et suite à un vif 
échange avec M. Maquevice, il quitte le conseil en « claquant la porte ».  
 
La séance se clôture à 16h00. 
 

François CARON 
Secrétaire général adjoint 


